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AXE 2 : Adopter une nouvelle stratégie de développement : 
adapter notre développement aux enjeux de demain

  Replacer l'environnement au cœur de l'aménagement du 
territoire

Les impacts sur l’environnement sont anticipés dans les 
décisions d'aménagement et d'urbanisation :

-  Produire au moins 50 % des besoins en développements 
résidentiels et économiques au sein des espaces déjà 
urbanisés.

-  Réduire, a minima, par deux la consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers pour la période 2022-2032 
par (rapport à 2008-2018).

  Capitaliser sur les spécificités paysagères (terre, ville 
et mer)

En lien avec son Plan Paysage, l’Agglomération souhaite 
s'appuyer sur ses spécificités paysagères pour offrir un cadre de 
vie attractif.

  
Maintenir le patrimoine ancien d’intérêt et intégrer les 
nouveaux projets à leur environnement

Afin de valoriser son image, sa qualité de vie et son attractivité, 
l'Agglomération s’appuie sur son patrimoine remarquable et 
souhaite, via le PLUi, que les nouveaux projets soient adaptés au 
contexte local.

Le PLUi  ident i f ie  p lus ieurs  sec teurs « v i t r ines   »  
qui seront au cœur de la stratégie d'aménagement : 

-  Des secteurs urbains : Campus du Grand Mazier, Manoir 
Industrie, site de l'aéroport, Brézillet, etc.

-  Des secteurs patrimoniaux, agricoles et naturels : Baie de 
Saint-Brieuc, Vallée du Douvenant, bois de Plédran, etc.
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AXE 3 : Affronter les défis climatiques

  Préserver la biodiversité du territoire

La Trame Verte et Bleue (continuités écologiques terrestres et 
aquatiques) doit être maintenue et confortée sur le territoire 
pour ses qualités environnementales et nourricières au service 
de la biodiversité, pour son rôle dans le stockage du carbone et 
pour un cadre de vie agréable. 

  Promouvoir une consommation sobre des ressources 
locales 

Parmi les nombreuses ressources du territoire à préserver,    
l'eau est au cœur de la stratégie du PLUi notamment avec les 
objectifs suivants :

-  Retrouver un cycle de l’eau plus naturel : limiter 
l’imperméabilisation des sols et faciliter l’infiltration naturelle 
des eaux pluviales.

-  Préserver les zones humides, ripisyles et haies bocagères afin 
de préserver les fonctions épuratrices naturelles du territoire.

-  Favoriser le recours à des dispositifs permettant de réduire les 
consommations d’eau.

  Contribuer à la transition énergétique et climatique du 
territoire

Le territoire vise la réduction de ses émissions de gaz à effet 
de serre, de ses consommations énergétiques, principalement 
issues de ressources fossiles, et ambitionne un développement 
de la production énergétique à partir de sources durables. 

  Garantir un cadre de vie sain et sécurisé aux habitants  

Le territoire de l'Agglomération est soumis à plusieurs risques 
technologiques et naturels, principalement liés à l’omniprésence 
de l’eau. La construction d’un cadre de vie attractif, apaisé et 
sécurisé passe par la limitation de l'exposition des biens et des 
populations aux risques naturels en anticipant les effets du 
changement climatique.
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AXE 4 : Planifier un aménagement cohérent, solidaire 
et audacieux : proposer un cadre de vie sain et équilibré

  Proposer des logements adaptés aux évolutions 
démographiques (vieillissement de la population 
notamment)

Saint-Brieuc Armor Agglomération souhaite mettre en œuvre 
une politique favorisant des centres-bourgs et des centres-villes 
animés et vivants, tout en promouvant une politique économe 
du foncier.

  Accompagner les évolutions du parc de logements

En cumulant contruction neuve et réhabilitation du parc existant, 
le PLUi vise la production de 850 logements par an. Cette 
production doit s’orienter vers une diversification des types 
de logements en étoffant la part de petits logements dans les 
secteurs qui en sont dépourvus.

  Repenser une mobilité plus durable

Il s’agit de multiplier les modes de mobilités afin d'atténuer la 
prédominance de la voiture au profit des modes de déplacements 
dits alternatifs et/ou doux (vélo, marche, covoiturage etc.).

Par ailleurs, la finalisation du contournement sud-ouest (tronçon 
Merlet - Sépulcre) est une priorité pour permettre la mise en 
place d'un système de déplacement plus durable (notamment 
au sein du pôle urbain de Saint-Brieuc).

  Soutenir les équipements et services de proximité 

La PLUi se fixe comme objectif d’encadrer la localisation des 
équipements et services. Leur création dans les centralités, en lien 
avec la desserte en transports collectifs et modes de déplacements 
doux, doit être privilégiée.

©
 F

ab
ric

e 
P

ic
ar

d

©
 F

ab
ric

e 
P

ic
ar

d

6






